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Ordonnance de productionEn vertu de l’article 231.1 de la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation
Cour de justice de l’Ontario
Province de l’Ontario
À 
de 
à/au
Attendu que, sur la foi d’une dénonciation faite sous serment ou par affirmation solennelle
je suis convaincu(e) qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une infraction prévue à/au
de la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation a été ou est commise et que les documents ou données suivants :
sont en votre possession ou sous votre contrôle et qu’ils fourniront des éléments de preuve relatifs à l’infraction ou à l’infraction soupçonnée.
En conséquence, vous avez l’ordre de produire les documents suivants, une copie des documents certifiée conforme à l’original par affidavit ou les données suivantes :
qui sont en votre possession ou sous votre contrôle lorsque vous recevrez l’ordonnance et/ou de préparer et produire un document contenant ce qui suit :
lorsque vous recevrez l’ordonnance.
Les documents ou données doivent être remis à
avant
le
à/au
Les documents ou données doivent être produits selon le mode de production suivant :
Cocher la case qui convient
Fait à
le
,
.
Au destinataire de la présente ordonnance de production : Des documents produits en vertu de l’article 231.1 de la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation ne doivent pas être retournés à la personne qui les a fournis.
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